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Chambre des Beprésemants. 

St:ANCE nu -1 ~• AouT 1865. 

Extensions de eeneesslen en faveur de la Société des chemlns de fer du 
llau! et du Bns-111énu, et. de celle du chemin tfo fer du Centre (1). 

AMENDEMENT. 

__ ..,_.. •.. 

Les soussignés ont l'honneur de proposer à l'article unique du projet de loi le 
remplacement des trois premiers paragraphes par les dispositions suivantes : 

Le Gouvernement est autorisé à concéder un chemin de fer dire~t de S1-Ghis 
Iain à Frameries. 

Celle concession aura lieu par voie d'adjudication publique après enquête, le 
rabais devant porter sur le taux des péages. 

Aug. ÜRTs. 

It LAUBRY. 
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